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A n ne x e F 1 

27 JANVIIS- 1944 

Bien cher ami. 

Je réponds de fcnite à votre l e t t r e car j f avais déjà en mainn 
l e texte dont vous me parlez , mais je vous remercie t r è s vivement * 
d' avoir pensé à me l 1 envoyer. 

In gros, v o i c i ma réponse; I l e fs*:it dans ces questions d'en* 
aeignament, de r e s t e r dans la plus s t r i c t e v é r i t é qui e s t c e l l e - c i 
l ? ! g l i s e , par l f intermédiaire des Papesf e t notamment par l'Encgr-^ 
cl ique sur l a jeunesse, a toujours affirmé que l e s parents d é t e - \ 
naient avant quiconque l e droi t d f é l ever , d ' ins tru ire e t dféduquer 
leurs enfants . Toilà la part ie inébranlable qu* i l ne faut jamais 
lâcher mais au contraire f maintenir envers et contre tous . Ceci 
d i t , certaines s o c i é t é s ont des droi ts personnels sur l ' enfant . 
C* sont l f Eg l i s e , l ' E t a t , l a rrofeasion. 

L'Eglise a l e droi t de f a i r e é lever l 1 enfant dans l e s p r i n c i 
pes r e l i g i e u x - La Corporation a l e dro i t df ins tru ire ses membres 
e t de f a i r e en sorte tfcix1 i l s jfonnaiaaent à fond le métier e t leur 
t r a v a i l - L fBtat a %é droi t de voulo ir que l e s citoyens so ient 
i n s t r u i t s e t formés pour q u ' i l s puissent répondre aux exigences 
de leur Patr ie , à ce l l e s , du bien général du pays. 

Voilà en gros l e s grande» l i gpes de la question. Evidepaent 
s i l f o n voulait' tMi« iUer f nous errerions dans une rédaction très ; 

• 1 longue e t t r è s mmmàé** mais $* prot* qu* actuellement* * i l *f sut; ^ 
que aous maintenions mn premier plaii c e t t e l i b e r t é et . ce d r o i t :: 
des parents contre toiite tendance as monopole venant s o i t de l'l&~ 
g l i s e , s o i t de l ' i t s t , s o i t de l a Corporation, 

Je cro is que vous pouvez noter ce la dar̂ s votre réponse,Iai-* 
t e s q u f e l l e s o i t c l a i r e , courte e t fortement charpentée. A Paris 
certa ins ne pensent pas du tout costae cela et voudraient q\xe l a 

BOUGAULÏ 



Corporation a i t l e inonopole de l f ^ns^irnein^nt p o ^ t - s c o l a i r e . 
Jamaia je n ' a c c e p t e r a i c e t t e so lu t ion . 

J f a i "bi^n reprett** que vou^ ne pu i s s i ez venir à la r e t r a i t e 
Eli* voua a u r a i t f a i t du bien comir.e e l l » en a f a i t à tous ceux 

• qui sont venus. Je pense à vos d i f f i c u l t é s a c t u e l l e s e t j e âe— 
mande à Dieu de voue garder L où. vouf ^ t e s e t aunoi, «ftant donné 
votre ê i t u a t i o n de premier plan, ^ue vou'" sovez celui qui équ i -
l i b r e l e s forces adverses , qui cherche loya le ren t l a v é r i t é e t 
qui m<*t avant tou t le sens du bien frf-n^ral dans Bon ac t ion e t 
dans c e l l e des a u t r e s . 

Au revo i r t r o s cher arri, croyez à tron t^hn aiTectueux e t 
t r è s f i d i l e dévouement» 

birec leur Ornerai Je lf r*\ S. >. 



Annexe F 

N°93, décembre 1937, p. 45 

Ge n'est pas en gémissant 
que Ton gagne les victoires 

Chers amis» 

Un de vos camarades vient de nous écrire une lettre 
longue, très intéressante, où se trouve posée, une fois de 
plus, la grave question de la défense paysanne. Décidé à 
répondre à fond, j'ai cru bon de citer cette lettre. La voici : 

t Cest toujours avec un vif inlérél que je lis vos articles 
au début de chaque bulletin. Vos deux, derniers articles 
sont particulièrement intéressants. Vous me permettrez 
cependant d'y faire les remarques suivantes. 

« Dana votre article de ^septembre, après avoir montré 
d'une façon saisissante toute la difficulté rencontrée par les 
paysans pour assurer leur existence, vous ne donnez pas 
d'idée précise pour améliorer notre sort, tout au plus par
lez-vous de la nécessité de former des orateurs pour la 
défense future... de notre cause. 

« A mon avis, je n'entrevois la solution que dans la 
défense professionnelles Nous sommes environnés de gens 
qui nous exploitent. Pour s'en rendre compte il n'y a qu'à 
regarder autour de soi : 10 ou 15 familles par commune 
vivent facilement, et, ce sont les commerçants. Si cela est 
admis qu'ils gagnent leur vie largement, pourquoi n'en 
est-il pas de même pour nous ? Serons-nous toujours les 
sacrifiés ? 

« I,'élude de sa profession est excellente, mais à quoi 
scrvira-l-etle ? II ne s'agit pas de produire, il faut vendre, 
et vendre un prix rémunérateur. Or soinmes-noiis(orgfmisé8 
pour vendre, non pas avec bénéfice, mais seulement' po'iir" 
rentrer dans nos frais? 

« Nous vendons la plupart du temps au prix offert, rare
ment a un prix rémunérateur. 

« En celle période troublée que nous traversons, les prix 
montent tellement d'un jour à l'autre que l'on peut se 
demander où cela nous mènera. Si nos produits semblent 
suivre cette cadence, c'est plutôt la rareté que le réajuste
ment de nos prix sur les autres produits, qui en est la 
cause. De telle sorte que nous jiommes toujours lésés, et 
qu'ilv n'y a rien de changé. /Comment sortir de cette 

i impasse ? Nos Syndicats existants remplissent-ils leur rôle 
île défenseurs de nos intérêts ? L'étude de nos organisa
tions nous montre, hélas! qu'en dehors des questions 
commerciales, c'est le néant. Permettre au paysan de payer 
le sac d'engrais quelques francs de moins que chez le com
merçant est bien, mais^défendre «directement les intérêts 
du paysan serait mieux. Il "nous faudrait un organisme 
syndical libre, la plupart des dirigeants ont partie liée avec 
les commerçants; on arrive même à constater une chose 
stupéfiante : le commerce fait aujourd'hui concurrence aux 
syndicats. On pourrait même pousser plus loin en disant 
que maintenant, dans certains cas, les syndicats nous 
exploitent. Or nous foulons, défendre la. profession, en 
s'opposant réellement aux injustices venant des autres pro
fessions. Nous voulons qu'un jour nous puissions, à l'exemj-
ple des autres corps de métier, vivre tranquiiles..T 

"" "#- Nous voulons que nulreJ»™-
fession ait la placé qu'elle doit tenir../ 

"" A ceci, que répondre ? que le problème est douloureux, 
difficile certes, mais que la solution dépend de nous, en 
grande partie. Je fierais heureux de pouvoir convaincre, 
dans les quelques lignes qui suivent, tous nos élèves du 
C.E.R.C.A. 

Pour réussir quelque chose, que ce soit une bataille, une 
récolte, une organisation syndicale, un commerce, un tra
vail d'artisan, il faut toujours appliquer deux grands prin
cipes : 

— Savoir exactement ce que Ton veut. 
— Etre totalement décidé à prendre tous les moyens 

honnêtes pour obtenir le résultat désiré. 
Presque toutes les entreprises avortées, le sont parce que 

l'un de ces deux principes n'a pas été observé; et l'on peut 
affirmer que si l'organisation paysanne de chez nous est si 
peu au point, c'est bien parce que nous ne savons pas ce 
que nous voulons et surtout parce que nous n'avons jamais 
voulu prendre les moyens sérieux de réaliser cette organi

sat ion. Je m'expUqiie^ 

filous ne savons pas ce que nous voulons. En gros, évi
demment, nous voudrions que t çà aille mieux ». Mais 
comment, mais quoi au juste, nous ne pourrions le dire 
nettement. Et les politiciens, qui vivent du désaccord entre 
agriculteurs, ne se gênent JP£SJ>ouJ n £ u a A*™ n o t r e fa i l* 

comment savoir ce que nous voulons pour l'ensemble de la 
profession ? il n'y en a qu'un : savoir, connaître, être au 
courant de tous les problèmes de notre agriculture fran
çaise. Si les normands, en cette circonstance, avaient été 

..piïïs instruits, ils auraient fait leur bail autrement qu'en 
blé : ils auraient pris deux ou trois produits caractéristi
ques de leur région : par exemple le lait, la viande et le 
beurre. Ils auraient compris également que si le blé se 
vendait le prix juste, ils obtiendraient eux aussi, un jour 
prochain, une juste rémunération pour, la vente de leurs 
produits régionaux. Ils auraient appliqué là le principe de 
la solidarité de tous dans la profession; et celle-ci en aurait 
reçu une force plus grande vis-à-vis des pouvoirs publics. 

C'est pourquoi, chers amis, nous vous répétons sans 
cesse : travaillez, étudiez, lisez de bonnes revues, qui vous 
mettent au cours de tout ce qui regarde votre métier : vous 
ne serez jamais assez savants, vous n'en saurez jamais trop. 
H faut savoir ce que Von veut. 

^Mais cela ne suffit pas. Quand on sait le but, il reste à 
'prendre les moyens, tous les moyens, honnêtes bien 

entendu, "qiiï'7>cjivënT"iV<mV"iiie1ncr à la victoire. C'est peut-
être là que nous autres, paysans de France,i._s-°JEll?^JLe- PJi1! 
en retard»,.» 

t -• •*• Dans la lettre que vous avez lue en tête de cet 
article, on se plaint des-syndicats : un trouve qu'ils vendent 
la marchandise trop chère, qu'ils ne défendent pas la pro
fession, qu'ils oublient absolument leur rôle... D'abord il y 
a beaucoup d'exagération dans cette atfirniation. Mais de 
tout ce qui ne va pas dans les syndicats, qui en est respon
sable ? Que faisons-nous pour la bonne marche des syn
dicats ? Ayons-nous seulement compris que ce n'est pas des 
syndicats que nous devrions avoir en agriculture, mais un 
seul syndicat, une grande Union, groupant toutes les forces 
rurales, bien centralisée, solidement charpentée, disposant 

I de puissants moyens d'action : presse, revues, délégués, 
conférenciers, orateurs, parlementaires,. financiers, coopé
ratives, mutuelles,/..et que pour diriger efficacement ces 

" organisations diverses, il faut des chefs très capables, des 
hommes ayant fait des études freVpoussées, et que ces 
chefs se payent cher et qiTon^doit lés chercher entre mille, 
et surveiller leur action tout en leur laissant l'initiative 
nécessaire... Voyez autour de vous : la Confédération des 
Vignerons du Midi, qui depuis des années, paye largement 
un député, M. Barthe. Celui-ci, spécialisé dans les questions 
viticoles, est toujours tr**s écouté au Parlement : aucune 
loi touchant la 'viticulture qui ne soit volée sans son consen
tement. Aussi, les vignerons du Midi ont-ils un statut très 
enviable, que nous sommes très loin d'avoir pour l'agri
culture. Et la C. G. T. ? croyez-vous que les chefs lui man
quent ? et qu'ils vivent de l'air du temps ? et que leurs 
journaux s'impriment pour rien ? Demandez à un ouvrier 
eégélisle ce qu'il paye de cotisation par an : il vous dira 
que cela dépasse le billet de cent... Pendant ce temps que 
faisons-nous ? Nous sommes jaloux, de ceux qui comman
dent; nous refusons aux organisations les faibles (bien trop 
faibles !) cotisations qu'elles nous demandent; nous n'assis
tons jamais aux assemblées générales de nos syndicats 
locaux (et pourtant c'est là qu'il faudrait porter tout 
d'abord nos doléances !); nous gémissons sans cesse, accu
sant ceci, cela, sans vouloir regarder bien en face la réalité 
et nous dire, une bonne fois, que nous sommes les grands 
coupables de ce qui se passe et que les choses ne changeront 
que le jour où nous changerons nous mêmes; le jour où 
nous prendrons les moyens, tous les moyens, pour obtenir 
la victoire. 

„ Pratiquement, pour vous, chers amis, que faire ? tout 
simplement ce que vous faites si courageusement depuis 
plusieurs années : travaillez vos cours du C.E.R.C.A., avec 
ardeur, acharnement si j'ose dire. Apprenez à réfléchir, à 
écrire, a parler en public, à vous faire une opinion person
nelle sur ce que vous voyez et entendez; à prendre votre 
place, tout doucement, dans les organisations agricoles de 
votre commune; à voir les intérêts généraux de la profes
sion, à comprendre que parfois, il faut lui sacrifier certains 
intérêtsL particuliersî^ R GUIÏJCHX, 

Directeur du CE.H.CA. 
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Annexe G 

Trver outxxj^it J9&%*Zf 
B. Enseignement social : 

Les Cadres sociaux de la vie de l'Agriculteur Î 

1 . — La famille rurale ; 

2 . — La terre, bien de famille Î 

3 . — La profession agricole ; 

4 . -— L a paroisse rurale ; 

5 . — L a conscience professionnelle. 

Programme social, — Nous avons tenu, I peu près seuls, à avoir un enseignement social. LcoIF 
S uvnfure d'Agriculture, nous voulons pour nos élèves une formation agricole .totale, c'est-à-dire technique, 

S*i*<4 ^t par le fait même morale. Ecole catholique, nous ne pouvons pas cacher que l'Église, qui laisse 
%iMl }«*|f indépendance au i agriculteurs sur le terrain purement matériel» a des principes nécessaires I tous 
t w y *\*û *g"*ent ( > que ce soit dans le domaine social ou dans le domaine économique ; et que personne, 
S H* W *• n , u h l f ï » t c » coopérateur, etc., ne peut, sous couleur de je ne sais quelle neutralité professionnelle, 
**M*$f-ètM principes de justice et de charité, fondement de tout Tordre social, principes dont l'Église est la 
cjflUU^enne et seul interprète autorisé. 

Pour la première année, nous avons voulu seulement éveiller des idées» rappeler que nous vivons 
au milieu de diverses sociétéi : famille, profession, cité, Église,, qui toutes doivent nous aider à atteindre 
notre fin surnaturelle. 

i_ 2 Les années suivantes, nous étudierons méthodiquement toutes les questions qui intéressent 
y- 7 ^> l'organisation professionnelle : syndicats, coopératives, mutualités, caisses de crédit,"allocations familiales. Vtc 

insistant sur la technique de ces organismes, mais surtout sur l'esprit qui doit les animer. 

I I s'agit surtout de lier l'action de T E . A . C . A . à celle de* organisations agricoles et des • 
organisations religieuses ; d'unir les services qu'il peut rendre à ceui que rendent déjà les cercles d'études 
ruraux, les Journées et Semaines rurales; dégrouper par là les agriculteurs catholiques (Union Catholique de 
la France agricole); de continuer la'formation des élèves des Écoles Secondaires d'Agriculture et de donner 
occasion à ceux des Écoles Supérieures de développer leur action sociale. 

(b). — Le programme d'études comprendra en 1928-1929 : 

Pour la partie agricole : les Cultures ; 

Pour la partie sociale : l'organisation professionnelle, le Syndicat, la Coopérative, 
les Chambres d'Agriculture et, en raison des lois nouvelles, les assurances sociales. 

2. Enseignement social : 

Octobre : Comment un agriculteur peut-il l'instruire > 

Novembre : L'organisation professionnelle. - Les Chambres d'agriculture; 

Décembre : ( 
! Syndicats et Coopératives : 

Janvier : { 

Février ; Les organisations familiales : allocations familiales, etc. ; 

Mars : Les assurances sociales. 

i'.. l.'t'nsfiffin'ini'tU mu in/ ; »».!••:. n i I r v . r. n i ii «, tt » * % • . •. . m» . \% la 
M u t u a l i t é . 

Kn o c t o b r e , novembre ' , décembre : M U * <V f î Mî . . n«de m i n »<• . 
Kn j a n v i e r et f é v r i e r : sur les MiM«i« l i f , - . j . u i . - i ' l r 
Kn m a r s : su r les Assurances Soe»;«l» ^ '•• U' r«ei < n _ H t u . i l i . s! ;U ' * \ 
O ù t r o u v e r des r e n s e i g n e m e n t s ? 
S. de f.t-st/!f)is ; N o t i o n s é lémentH i r« .• ' . t 'organisa i -Vn - u n i f i a » nu- lu agr ico le 

' ' ; r i i t io i iN S p e s ) . 

Durand et f'.J. Thomas: M u n i u ! p ra t ique »*»• -ivu. ib:& fondâ t ?*u' " " i -sdmii i : *-
f r é t e u r s des (baisses H t ira les ' .Par is , B o u m l ' resse ' 

Action Populaire . I .a (Coopérat ion de ( ivdi» \J ; I • ' .édit ion.* Sp: 



Annexe G 

E. A. C. A. 

> COURS NORMAL 
** IÇ> 4 . — Sociologie -^£)?C>-34 

Vie économique. 
Octobre: Profession. 
Novembre: Capital. 
Décembre: Travail. 
Janvier: Propriété privée; héritage. 
Février: Nationalisation des entreprises. 
Mars: Organisation professionnelle et syndicats. 

Voir: Code social, pp. 81 à-SM. 
Bellenoue, pp. 71 a 11H 

^p « j ^ 4. Enseignement social ^ M " - ^ 

Novembre : La vie familiale : constitution de In famille. 
Droits et devoirs de la famille. 

Décembre : L'éducation; l'instruction. 

Janvier : Relations de la famille avec l'école, l'Eglise et 
l'Etat, la profession. 

Février : La famille et la propriété. 

Mars : La famille cl l'organisation politique. 

KO 44 4 " S o c i o l o g i e 4 e ? & £ » ^ 

Octobre. —- Modes d'exploitation du gui (fermage, métayu^-. 
social bine agraire, etc.). 

\ovcmbrv. — La main-d'œuvre agricoJe et le maeliiimnie. 

[Décembre. Les Chambrer d'agriculture; le régime jundiiju. 
des syndicats cl des coopératives. 

Janvier. — Assurance et mutualité. 

Février. — Les diverses formes de crédit agricole. 

Mars. ---- Le marché national et international des produit* 
agricoles. 

file:///ovcmbrv


Annexe G 

COURS 
D'APPRENTISSAGE AGRICOLE 

Enseignement social 

Octobre . . . Notions élémentaires sur le contrat collectif. - 1 9 3 6 ~ * 3 T -

Novembre ... Notions élémentaires sur la propriété. 

Décembre . . Notions élémentaires sur le syndicat. 

j a n v ] e r Notions élémentaires sur les deux grandes organisa

tions ouvrières. 

Février Notions- élémentaires sur la comparaison entre le tra

vail à la campagne et le travail à la ville. 

Mars . . Notions élémentaires sur la fréquentation scolaire jus

qu'à 14 ans. 

SOCIOLOGIE 

Pour devenir des hommes 

OCTOBRE. — Vouloir être un chef. 
NOVEMBRE. — Pourquoi, comment avoir de la volonté. 
DECEMBRE. — La formation de notre intelligence. 
JANVIER. — L'éducation de notre cœur. 
FEVRIER. — Notre vie en famille. 
MARS. — Notre vie au village. 

COURS NORMAL 
Sociologie 

1. Capital et intérêt. Les abus du capitalisme. 
2. Répart i t ion de la propriété et régime successoral. -1 v t ) y ' O © 
3. Assurance et Mutualité. 
4. Le crédit. 
5. Léo Chambres d'Agriculture. Régime jur idique «les Syndicats 

et Coopératives. 
6. Le marché national et international des produits agricoles. 

Octobre . . . La famille. Membres. But. Devoirs. j Q ^ r rt 

Novembre ... Lois et moeurs contraires à la famille. ~ ^ 

Décembre . . Droits de la famille touchant l'éducation et l'instruc
tion des enfants. 

Janvier . . . . Organisation scolaire. Liberré d'enseignement. 

Février Vie en société. Nécessité de l'autorité. 

Mars L'Etat ; rôle, fonctions, tendances de l'Etat moderne, 

OCTOBRE. — Les modes d'exploitation du sol. J Q a t r 
NOVEMBRE. — Le travail agricole. ^ 3 ? - 3 F 
DECEMBRE. — Le capital dans l'agriculture. 
JANVIER. — La propriété et l'héritage. 
FEVRIER. — La liberté des producteurs, 
MARS. — Syndicats et coopératives. 
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E . A . C . A . (Agriculteurs) COURS D'APPRENTISSAGE AGRICOLE 

S o c i o l o g i e 
PUEMIÉHK ANNÉE et DEUXIÈME ANNÉE (1 à 1.000 et 1.001 à 2.000) 

Nrti'nssitô iln In iimnilo : 

L'homme libre et intelligent est supérieur aux animaux parce qu'il peut choisir 
entre le bien et le mal; c'est-à-dire se soumettre à un ordre qui le dépasse 
mais assure son bonheur. 

Dans l'obiigation de connaître cet ordre et de mettre en pratique ses règles : 
c'est l'objet de la morale. 

Puisque à la morale doivent être soumis tous les actes de l'homme, il convient 
d'étudier : 

Les principaux actes qui constituent la vie personnelle de l'individu. 

La morale familiale : droits et devoirs des différents membres de la famille. 

La morale professionnelle (travail, honnêteté, dans le travail et le commerce ; 
rapports entre patrons et ouvriers..., etc.). 

Morale civique : droits et devoirs du citoyen. 

TROISIEME ANNÉE (2.001 à 3.000) 

\.v l .rnvail i»l |I«M ( rit vuiiliiut** iigricoliin. 

Le travail individuel et familial: 

contrat, salaire, repos et congés, 

aide aux familles noml>reuses, ap

prentissage et enseignement postsco

laire. Coopérative et coopération. Le 

crédit agricole. Assurances agricoles 

accidents, accidents du travail, assu

rances sociales, mortalité du bétail, 

incendie, grêle, les syndicats agrico

les. L'organisation de la profession 

agricole. 

COURS NORMAL 

1939 1 9 4 0 
La famille et la société. 
La famille, membres, but, devoirs. 
Lois et mœurs contraires à la famille. 
L'éducation et l'instruction des enfants. 
Organisation scolaire, liberté d'enseigne

ment, IL P. S. 
La vie en société, l'autorité. 

1940-1941 
La vie économique. 
Les modes d'exploitation du sol. 
Répartition de la propriété et régime suc

cessoral. 
Le travail, travail agricole, désertion des 

campagnes. 
L'ouvrier et l'artisan. 
Le capital et la technique, capital, machi

nisme. 
Monoculture et polyculture. 
La concurrence, syndicats et coopératives. 
Assurance et crédit (principe* généraux). 

1941-1942 

socialisme 
Questions sociales. 
Droit de propriété, héritage, 

agraire. 
Expropriation et partage des terres. 
Le juste salaire, Jes allocations familiales. 
Les crises économiques, les interventions 

principales de l'Etat en faveur des pro
ducteurs. . . . j *»• 

Epargne et placement, légitimité de 1 in
térêt. 

Les abus du capitalisme. 
Les classes sociales. 
Le socialisme et la doctrine sociale chré

tienne. 

L'organisation professionnelle agri
cole. 

Le syndicat agricole : Constitution, 
functionnement, personnalité civile, 
représentation professionnelle. 

Unions de syndicats. Associations syn
dicales de propriétaires. 

Mutualité et sociétés de secours mu
tuels. 

Assurances sociales agricoles. 

Assurances mutuelles agricoles : bétail, 
incendie, accidents. 

Les coopératives agricoles. 

COURS SUPÉRIEUR 
Le crédit agricole. 
Le travail agricole ; contrat de travail , 

salaire , allocations familiales, tra
vail des femmes et des enfants, en
seignement postscolaire et apprentis
sage , congés ; retraites : exploita
tions familiales. Génie roral ; office 
du blé ; chambres d'agriculture. 
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PAYSANS 
COURS D'APPRENTISSAGE JSU-'tS 

PREMIERE ANNÉE *c»lit|-*iÇ 

II. — Sociologie 

Manuel : La Vie Paysanne, par J. du Plessis. 

La vie personnelle : L'âme, la raison, le caractère, la conscience, le devoir, la justice 
a charité : Dieu, Jésus-Christ et l'Eglise 

DEUXIEME ANNÉE 

l a r'te familiale : La famrlle, les parents, les enfants, les serviteurs. 

TROISIEME ANNÉE 

Le Pay*?n français : L'apprentissage et -l'enseignement professionnel ; le métier ; 
! honneur du métier ; la corporation ; la patrie. 

COURS NORMAL 

PREMIERE ANNÉE 

IV. — Sociologie 
'Manuel : «La Vie Paysanne, par J. du Plessis 

La vie sociale : La famille, le mariage, le divorce, l'éducation, l'Etat, l'autorité, les 

classes sociales. 

DEUXIEME ANNÉE 

La vie économique : Les richesses dans la société ; le capital agricole ; la propriété 
p* l'héritage ; l'exploitation agricole et ses produits. 

TROISIEME ANNÉE 

La vie professionnelle : Notions élémentaires sur le travail, les lois sociales et 
^organisation professionnelle corporative. 

COURS SUPERIEUR 

PREMIERE ANNÉE 

III — Sociologie 

La famille paysanne au travail : L'exploitation familiale ; le Code de la famille ; 
les assurances sociales ; l'enseignement agricole. 

DEUXIEME ANNÉE 

Le travail agricole salarié et la profession agr/cole : Le contrat de travail ; les 
accidents du travail ; la profession agricole et la corporation ; syndicats et 
coopératives. 

TROISIEME ANNÉE 

La mutualité agricole et les institutions publiques agricoles : Les assurances 
mutuelles agricoles ; 4e crédit agricole mutuel : .les groupements de produc
teurs ; les institutions publiques d'intérêt agricole. ~ 
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S»/A Y S a 
I I I . — SOCIOLOGIE 

COURS D'APPRENTISSAGE -i%kÇ -h*± 

La vie personnelle : l'ftméf la raison. ïe caractère, le devoir, la charité. 
La vie familiale : Qu'entend-on par ce mot c famille ». Parents, serviteurs» 

grands-parents, la vie de famille, l'esprit de famille, etc..., droit et Revoir de* 
parents. 

La vie professionnelle : apprentissage, métier, honnêteté, dévouement* 
entr'aide, activité sociale, associations, etc. . 

I I I . — SOCIOLOGIE : L'âme, la raison, le oiractère. le devoir» la charité, te 
famille, les parents, les granda-oarents. servixeurs. La vie de famille. La via orofes-
sioimelte, l'apprentissage, le métier, l'honnêteté, le dévouement, l'entraide, les 
assooiatiofis. etc.. 

lju$ - ^ 9 
I I I . — SOCIOLOGIE ï L'âme, la raison, le caractère, Is devoir, la charité, «a 

famille, les parants, les grands-parents, serviteurs. La vie de famille. La vfft profes
sionnelle, l'apprentissage, le métier, l'honnêteté, le dévouement, l'entraide, les 
associations, etc.. 

COURS NORMAL 

La vie en société : l'Etat, le pouvoir législatif, la famille, le marlagre, le 
divorce, l'éducation, l'autorité, assurances, crédit. 

La vie économique: les prix, la monnaie, la concurrence, les richesses dans 
la société, le capital agricole et son exploitation, la propriété, l'héritage. 

La vie professionnelle : le travail, organisation professionnelle, la main-
d'œuvre agricole. 

TH. — SOCIOLOGIE : L'Etat, le pouvoir législatif. La famil le, le mariage, 
le divorce, l'éducation, l'autorité. Les assurances, le crédit. La vie écono
mique : les prix, la monnaie, le capital agricole, la propriété, l'héritage, 
l'organisation professionnelle, le t ravai l , la main-d'œuvre' 

MI. — SOCIOLOGIE : L'Etat,~le pouvoir législatif. La famille, le mariage, 
le divorce, l'éducation, l 'autorité. Les assurances, le crédit. La vie écono
mique : les prix, la monnaie, le capital agricole, la propriété, l 'héritage, 
l'organisation professionnelle, le t ravai l , la main-d'œuvre-

COURS SUPERIEUR ^ ^ . ^ 

Le contrat, les accidents du travail, la profession. — L'exploitation fami-
^ f ' „ , t f ° d e d e

4
I a ^ a m * » e ' assurances sociales, l'enseignement agricole. — La 

Tu âlu ° ^ ^ S a t i 0 n « d U n s y n d l c a t l o c a 1 ' coopératives, assurances mortal^l 
m e n a i s , etc a & r f c 0 , e ' groupements de producteurs, aide aux jeunes 

I I I . — SOCIOLOGIE: Le contrat, les accidents du travai l . L'exploitation 
fami l ia le . Le code de la famil le . Les assurances sociales. L'enseignement 
agricole. La mutualité, organisation d'un syndicat local, coopératives, assu
rances mortalité du bétail, crédit agricole, aide aux jeunes ménages, e tc . . 

i è$KU Aïkï-k 9f 
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COURS 3POM PlyfâMS 
IV. _ SOaOLOCIE 

COURS D'APPRENTISSAGE 
c^iPu"*" SOCIOLOGIE : Connaître à fond son métier. Etre fier de. son métter. 
soyez honnêtes et consciencieux. S'unir. Le travail agricole. La famille au village. • 

COURS NORMAL et SUPERIEUR 

COURS D'APPRENTISSAGE 
III ENSEIGNEMENT SOCIAL, : Histoire du travail, des civilisations. 

Vie économique. Droit. Vie pratique. Savoir-vivre. Prévention. 

JUSM & k*«3 COURS NORMAL 
III — ENSEIGNEMENT SOCIAL : Propriété et exploitation. Fermage 

et métayage. Transmission du patrimoine. Le salarié. Les transports, LA 
production. Assurances. 

COURS SUPÉRIEUR 
III. — ENSEIGNEMENT SOCIAL : Exploitation familiale. Avenir des 

Jeunes. Fléaux sociaux. Les loisirs. Les impôts. Les relations de l'exploitant. 

•w•?-« u»tw COURS NORMAL 
IV. ENSEIGNEMENT SOCIAL : Allocations prénatales, familiales 

de Kiiiuin* unique. .Mutualité sociale agricole. Salaire et chômage. Prêts et 
nubien lions. Assurances sociales et assistance. Les impôts.. 

COURS SUPÉRIEUR 
IV. ENSEIGNEMENT SOCIAL : L'enseignement p r o i ^ o m i e l . Les 

responsabilité* du chef. Le progrès. Travail salarié en agriculture. Lhabitat 
rural. IA>% services officiels de l'agriculture. 

A ^ - * " * ^V>(o Cours Normal 

IV — ENSEIGNEMENT SOCIAL : Histoire de l'agriculture. Associa
tions Assurances. Habitat rural. Le marché du travail. Contrat et conven
tion collective. La commune. Conseil municipal et services municipaux. Le 
budget communal. 

Cours Supérieur 

III. ENSEIGNEMENT SOCIAL : Syndicat et coopératives. Accidents 
- «lu travail:. Assurance incendie. Assurances sociales agricoles. Prestations 

familiales. Le crédit mutuel agricole. 
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Ç^Q 4 l Questionnaire : Soc io log ie 

LA FAMILLE 

Définissez la famille. De quels membres est-elle constituée ? 
Jusqu'où s'étend-elle ? 

. Quel est le but de la famille ? Après avoir défini ce but, indiquez, 
sommairement les conséquences qu'il faut en tirer au point de vue} 
de la morale familiale. 

Quels sont les devoirs réciproques des époux, les devoirs de$î 
parents à l'égard des enfants, et des enfants à l'égard des parents ?\ 
Sur quoi se fonde l'indissolubilité du lien conjugal ? | 

Sur quoi se fondent les droits de "la famille vis-à-vis de l'Etat ? i 

^ ° JtU9 0(4- . J9MSL- P A Y S A M V . C J>Torryi0kl • 5 ° c ^ v ^ é 

Quatrième devoir : SOCIOLOGIE 

Mut jel : La Vie Paysanne, par J. du Plessis 
LA FAMILLE 

Vie Paysanne : : •» 5G à 54, 58 à 71, 115 à 121, 141 et 142. » 
•^ I - ~ Définissez t famille. De quels membres est-elle constituée ? Jusqu'où 

s étend-elle ? 
II. — Quel est ou quels sont les buts de la famille ? Après les avoir dénnis. 

indiquez Jes conséquences qu'il faut en tirer au point de vue de la morale 
familiale. Quels sont les devoirs réciproques des époux ? 

III. -~ Quels sont les devoirs des parents à l'égard des enfants, et des 
enfants à l'égard des parents ? 

Développer ce point d'une matière concrète : regardez ce qui se passe 
autour de vous et donnez vos réflexions personnelles. 

IV. — L'Etat est une société et la famille est une société : l'Etat est-il 
au-dessus de la famille ? En quel sens ? La famille n'a-t-elle pas cependant 
des droits à l'égard de l'Etat ? Sur quoi se fondent ces droits ? Enumérez-les 
sans aucun développement. 

t> ^ Quatrième devoir i ENSEIGNEMENT SOCIAL 

«% + 

Manuel à. utiliser : Jeunes paysans faoe à l'avenir, par Petitlaurent 
Première partie ': Nos familles et nos mations, en particulier pages 18 el 

suivantes, et pages 87 ensuivantes, 

I — LA PAMÎLLÊ. 
a) Définissez la famille. .De quels membres est-elle constituée ? Jusqu'où 

cor4quences qu'il faut en tirer au point de vue de la ™™}* *™Mùt. Quels 
"ont les devoir réciproques des époux, des parents envers les-•enfants ? 

c) Quels sont les devoirs des enfants dans leur jeunesse, à loge dhomme, 
à léDévtlodpepercenpoiLt d'une manière concrète : regardez ce qui se passe 
autour de vous et donnez vos réflexions personnelles. 

d) La famille est une société naturelle à l'intérieur de l'Etat, lequel est égale
ment société naturelle. La famille vit donc sous la Protection *f jEta£ 
Enumérez simplement, mais d'une manière précise, les devoirs de lEtat a 
l'égard de la famille. Dites la limite de ces droits. 
II. — QUE SAVEZ-VOUS : 

— Des groupements et mouvements familiaux ordinaires de caractère privé ? 
En existe-fc-il dans votre région ? Quelle est leur influence ? 



Document 

^A% x tf <W . •*%(> 4. Questionnaire : Sociologie 
L i. — Il serait facile de trouver, parmi nos lois, de nombreuses dis-'; 

P *"* H 4 positions contraires à l'intérêt de la famille. Tenons-nous-en à la lo* 
du divorce et aux lois scolaires (celles-ci devant faire l'objet d'urï 
prochain devoir). .1 

Qu'est-ce que le divorce ? En quoi diffère-t-il de la séparation dé: 
corps ? ' | 

Dites pourquoi le divorce /ous paraît une institution condamnai 
ble ? Ayez soin, autant que possible, de distinguer parmi les raison! 
que vous donnerez, celles qui valent spécialement pour les cathôj 
lîques et celles qui devraient être admises (et. d'ailleurs sont souvenf 
admises) par des incroyants. v | 

Savez-vous si la jurisprudence (c'est-à-dire les tribunaux) facîl i tenj 
ou restreignent l'application de la loi du divorce ? *|| 

I I . — Les lois ont une certaine influence, mais ne sont pas souv%| 
raines. Il faut aussi tenir compte des mœurs, c'est-à-dire des habft 
tudes et des idées plus ou moins répandues dans le public. ' \ | 

En regardant autour de vous, dites quelles habitudes, quelle'sj 
idées vous paraissent contraires au sain développement de là, 
famille. Parlez, en quelques mots, des distractions, du luxe, des jour'-; 
naux, et aussi des difficultés, que beaucoup rencontrenl à gagner le 
pain quotidien de la famille ? 

l\] \J"o\). ASkl Qua t r i ème devoir : SOCIOLOGIE 

Manuel : La VI© Paytanne, par J. du Pleasis 
LES LOIS ET LES MŒURS CONTRE LA FAMILLE 

Vie Paysanne : n"fc 55 à 57, 122 à 125. 
I. — II serait facile de trouver, parmi nos lois, de nombreuses dispositions 

contraire à l'intérêt de la famille: Tenons-nous en à la loi du divorce. (Les lois 
scolaires feront l'objet d'un prochain devoir} 

Qu'est-ce que le divorce ? Qu'est-ce que la séparation de corps ? L'Eglise 
permet-elle la séparation de corps ? 

Dites pourquoi vous condamnez ie divorce. Bien distinguer les raisons qui 
valent pour les catholiques et celles qui valent même pour des incroyants. 

Montrez que les raisons que vous donnez contre le divorce ne valent pas 
contre la séparation de corps. 

Que répondriez-vous n quelqu'un qui vous dirait que l'Eglise n'a pas à se 
préoccuper du divorce civil puisque le divorce tiivil ne prétend rompre que le 
lien créé par le mariage civil, et non le mariage religieux ? 

II. — Les lois .ont une certaine influence, mais il faut tenir compte aussi 
des moeurs, c'est-à-dire des habitudes et des idées répandues dans le public. 

En regardant autour de vous et à l'aide d'observation et de réflexions 
personnelles, parlez des distractions, du luxe, des journaux, et aussi des 
difficultés que l'on rencontre pour élever une famille. 

9\A WOv\ - J 3 5 3 Quatrième devoir : ENSEIGNEMENT SOCIAL 

Manuel à utiliser : Jeunes paysans face à l'avenir, par Petitlaurent 
Première partie : Nos familles et nos maisons, en particulier pages 60 et 

suivantes, pages 131 et suivantes. 
I. - - LES LOIS ET LES MŒURS CONTRE LA FAMILLE. 

a) Il serait facile de trouver, parmi 'nos lois, de nombreuses dispositions 
contraires à l'intérêt de la famille. Tenons-nous en à la loi du divorce. (Les lois 
scoiaires feront l'objet d'un prochain devoir). 

Qu'est-ce que le divorce ? Qu'est-ce que la séparation de corps ?" L'Eglise 
permet-elle la séparation de corps ? 

b) Pour nous chrétiens, il suffit que le divorce soit interdit par l'Eglise. Mais 
que diriez-vous à un incroyant pour justifier la condamnation du divorce ? (en 
répondant sur ce point, prenez soin de montrer que vos raisons contre le divorce 
ne valent pas contre la séparation de corps.) 

Qtte répondriez-vous à quelqu'un qui vous dirait que l'Eglise n*a pas à se 
piéoccuper du divorce civil puisque le divorce civil ne prétend rompre que le 
lien créé par le mariage civil, et non le mariage religieux ? 

c) Les lois ont une certaine influence, mais il faut tenir compte aussi des 
moeurs, c'est-à-dire des habitudes et des idées répandues clans le public. 

En regardant autour de vous et à l'aide d'observations et de réflexions per
sonnelles, parlez d«s distractions, du luxe, des journaux, et aussi des difficultés 
t'iiie l'on rencontre pour élever une famille. 
II. — Enumérez les diverses formes d'aide que l'Etat apporte à la famille sur 
le plan matériel, en indiquant bien les institutions ou les services chargés 
d'accorder le bénéfice de ces diverses mesures. 

r- 5-i> 



Document 

W.^î !>OL. *%ÎÇ 
4*~QuêstionriâïFe : Sociologie 

Y -^3 
^pi;.-^-- Education et instruction. Définissez Tune et l'autre. Çuel est* 
Sf^Ë-but ? Laquelle de ces deux formations vous paraît la plus impor-

Ê&ffc — Comment, à votre avis, doit se faire l'éducation des enfants ? 

fyfjelles sont les qualités d'un bon éducateur ? 

fc|Hll. — Qui est responsable de l'éducation et de l'instruction des 
-.enfants ? Quel est le rôle de la famille, de l'Eglise, de l'Etat ? Com
parez le rôle du père (ou de la mère) et du maître d'école. 

ft|/'IV. — Que pensez-vous de la formule : « L'enfant appartient à ses 

fparents ». Faut-il donner h cette formule un sens absolu ? 

y V. — Sur quoi reposent !e< droits de la famille ? 

\J° AUl , 'Dec . - ^ 1 
Quatr ième devoir : SOCIOLOGIE 

Manuel : La Vie Paysanne, par J. du Plessis 
EDUCATION ET INSTRUCTION 

Vie PayManne : n«* 126 à 140 

I I . — Comment, à votre avla. doit M faire réducatkjn ? Donne*/, du* rv»marciu«»a 
IK-rammoluw mir de* faite, des exmpH>«, dont voua avea été .témoin*. 

III — Montrez que 1« père et la mère poeeéden-t. p lus 'que tout autit*. 4e* moyen.v 
tuttcntic t». 'IUK qualités! fondûmcntuleu pour 61*ver leur* « nf Aivta. Qu«M« cou<ilti»lcm en 
liMy.-viiiiH nu point do vuu de* droits *ur l'éducation C«CM «mfarit * ? 

Quel* sont l«a droits d«. l'Effliae ? Sont-lia «ej mèmex «u-r loue le» «nfant.s 
Quftl <•.»! |«» rôJe de «l'Etat ? (Répondre trèn sommafcrememt). 
IV.— Quu pensez-vous ù\? la formula. : renfant appartient à se» paiv.nL»? Quel 

sf?iH fautât «lui donner ? Que doit être -le maître d'école jMir rapport eux parent*. 

^ W î . fceeeiuW . -WSi 

ip . 6 Quatrième devoir ; ENSEIGNEMENT SOCIAL 

Manuel à utiliser : Jeunes paysans face à l'avenir, par Petitlaurent 
Première partie : Nos familles et nos maisons, en particulier page 84. 

EDUCATION ET INSTRUCTION. 
a) Education et instruction. Définissez l'une et l'autre. Quel est leur but ? 

Laquelle de ces deux formations vous parait la plus importante : 
r^ . ^ 1 - ^ " ou»aPPëîiëïôn" une bonne éducation ? Doifcon entendre seulement par là 
* ^ A* bonnes manières, la politesse ? N'y a-t-il pas quelque chose de plus impor-

S?t,i '> Qu'est-ce, d'après vous, qu'un homme bien élevé ? •.•••• 
** h, comment, à votre avis, doit se faire l'éducation ? Donnez des remarques 
«« tonnelles sur des faits, des exemples, dont vous avez été témoins. 
^ c) Montrez que le père et la mère possèdent, plus que tout autre, les moyens 
«-eertiels, les qualités fondamentales pour élever leurs enfanta Quelles conclu-
fSns en tirez-vous au point de vue des droits sur l'éducation, des enfants ? 

Pourqui faut-il préparer les jeunes à leur future tâche " d'éducateur ? De 
Quelle manière convient-il de le faire ? . 

{Donnez ici vos idées librement, mais avec précision). . • 
Que pensez-vous de la formule : l'enfant appartient à ses parents ? Quel 

«^faut-il lui donner ? Que doit être le maître d'école par rapport, aux parents-? 
d) Quels sont les droits de l'Eglise dans l'éducation ? Sont-ils les mêmes sur 

tous les enfants ? 
'Quel est le rôle de l'Etat ? (répondez très sommairénient : vous aurez 

l'occasion d'y revenir). 

paiv.nL�
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M " 1 , C c'V- , J^jLlF G . KWVJULOA -

III. — ÉTUDES SOCIALES POUR NOVEMBRE 1927 

N. B. — Le travail de la 1** année consiste à poser les principales ques
tions sociales et à éveiller le sens social ; les études plus approfondies et plus 
précises sur l'organisation professionnelle agricole seront réservéei pour la 
2r et la 3* année. 

~h ~-f Les cadres sociaux de la vie de Vhomme : Famille, Profession, 
Nation (Cité, État), K.^lise (paroisse), existent uniquement pour permettre 
à l'homme d'atteindre sa fin dernière avec le plus de facilité et de sécurité. 
Mais l'individu ne peut se suffire à lui-même, sa vie a besoin d'être 
encadrée dans la famille, la profession, la cité, l'Eglise. Les devoirs qu'il a 
vis-à-vis de ces sociétés et des membres de ces sociétés sont : 

Les Devoirs Sociaux. 

La Famille rurale 

t° — Les familles sont-elles encore nombreuses chez vous (chiffres) ? 
La main-d'œuvre familiale est-elle suffisante ? 
Fait-on appel à des étrangers ? de quelles nationalités ? 

2° — Les enfants des cultivateurs gardent-ils le même métier que leurs 
pères ? Si non, pour quelles causes ? 

3°•— Les parents ont-ils raison de vouloir que leurs fils aient une 
meilleure situation que la leur ? Faut-il pour cela que les enfants 
quittent la Terre ? 

N. B. — On pourrait donner aux jeunes le sens de la vie familiale et 
rurale en leur lisant et commentant les belles pages de Joseph de Pesquidoux* 
extraites de son livre : 

Sur la Glèbe 
3e partie : le Foyer\ p. 218, La Ruche ; 

p. 229, Le Sang. 
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80CIOLOG1E 

Les correcteurs sont d'accord pour trouver que l'ensemble des devoirs 
^ est bon. Parmi ceux que j 'a i corrigés personnellement, presque tous ont 

mérité la même bonne note. Le devoir était en effet facile; mais dans 
"les devoirs faciles il est bon de ne pas s'en tenir aux banalités et de 
donner sur certains points des aperçus un peu originaux; il avait été 
recommandé de faire des observations personnelles sur ce que vous voyez 
autour de vous. Or il y a très peu de ces observations dans les devoirs 
d'octobre. 

I. Ce qu'est la famille, tous les élèves le savaient. La plupart même 
ont compris parmi ses membres les domestiques. C'est très juste; les 
domestiques n'ont pas dans la famille le même rang que les autres 
membres, mais ils en font partie. Et il importe beaucoup qu'ils le sentent : 
la situation de domestique est toujours pénible par quelque côté; les 
maîtres ne doivent pas cesser d'y songer afin qu'elle le soit le moins 
possible, et surtout que le domestique n'ait pas l'impression que l'on 
méconnaît sa dignité humaine. Mépriser le domestique est le signe d'une 
âme basse. 

II. Le mariage fera l'objet d'un autre questionnaire. Ici il fallait préciser 
seulement son but. Le but du mariage c'est d'abord l'enfant et ce but est 
double : mettre l'enfant au monde et l'élever. 

Le mettre au monde : ce point a été noté, mais rarement expliqué. Cette 
question est très sérieuse. Elle ne peut être exposée longuement ici; disons 
seulement que le mariage donne aux époux des droits qui comportent des 
obligations. L'enfant est la conséquence normale des actes qui leur sont 
permis, et les époux ont l'obligation de ne pas supprimer cette consé
quence. Beaucoup de gens commettent des erreurs sur ce point : voilà 
pourquoi le Pape Pie XI a publié son Encyclique Casti connubii. Je renvoie 
à cette Encyclique, extrêmement nette. Il est indispensable de la connaître, 
et de se la faire expliquer par une personne avertie, afin de connaître 
exactement la portée <Èu devoir dont nous parlons. 

Mais il ne serait pas nécessaire que la famille stable existe, s'il ne fallait 
que mettre l'enfant au monde .11 faut l'élever, c'est-à-dire le former au 

0 . Xjk > point de vue physique, intellectuel et moral. Voilà une question qui fera 
i aussi l'objet d'un autre questionnaire. 

Il ne faut pas s'en tenir à ces deux points : naissance et éducation des 
enfants. Le mariage a aussi pour but le bien des époux, et la famille 
a pour but le bien de tous : parents et enfants. C'est un groupe fortement 
constitué dans lequel tous doivent trouver la force de mieux accomplir 
leur destinée d'êtres humains. Un certain nombre d'élèves ont bien noté 
que le ménage sans enfants est incomplet, qu'il lui manque quelque chose. 
Les enfants sont nécessaires aux parents, comme les parents aux enfants. 

III. Je n'insisterai pas sur les devoirs des époux entr'eux (en dehors 
de ce qui a été dit plus haut), ni sur les devoirs des enfants et des parents. 
Tl était bon de montrer que les devoirs des enfants durent toute la vie; 
et le devoir d'obéissance qui se modifie subsiste néanmoins sous la forme 
de la déférence pour tous les avis des parents, même lorsqu'on a atteint 
''âge d'homme. Et d'autre part, il y a des devoirs nouveaux qui s'imposent 
aux enfants quand ils ont grandi : ainsi le devoir d'assistance, assistance 
matérielle et assistance spirituelle. De cette dernière, aucun élève n'a 
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parlé. Quant aux devoirs des parents, ils sont tous dominés par ce prin
cipe : l'enfant doit être élevé pour lui, et Ton doit vouloir son bien véri
table. Nous reviendrons un peu plus tard sur ces questions d'éducation, 
mais notons dès maintenant que le principe d'une éducation véritable, 
c'est l'amour, — l'amour éclairé, vigilant et sans faiblesse. La fermeté 
et l'amour doivent aller de pair : sans l'amour, la fermeté est trop souvent 
de la dureté. Et sans fermeté, il arrive que les parents ne soient en somme 
que c les domestiques de leurs enfants ». (Ch. Verkest, Saint-Gandon). 

C'est ici qu'il aurait été bon de regarder autour de vous et de donner 
des exemples : de bons exemples pour qu'on les admire, et de mauvais 
pour les condamner. 

IV. La dernière question est souvent exposée de manière confuse. 
Principe : l'Etat est au-dessus de la famille puisqu'il a le droit de lui 

donner des lois. L'Etat commande à la famille et la famille ne commande 
pas à l'Etat. Ce qui a fait hésiter plusieurs élèves, c'est que la famille 
a des droits à faire valoir à l'égard de l'Etat : en ce sens elle serait au-
dessus de l'Etat. Mais l'individu a également des droits : le droit de vivre, 
le droit de posséder..., et cependant vous admettez tous que l'Etat est 
au-dessus de l'individu. 

Seulement il faut ajouter (et notamment contre la doctrine socialiste) 
que la famille, comme l'individu, a des droits sacrés, qui font partie 
de ce que Ton appelle la dignité humaine; et ces droits, l'Etat doit les 
respecter. L'Etat a en effet l'autorité souveraine, mais cette autorité, qui 

* ne peut avoir que Dieu pour fondement, est également soumise à Dieu; les 
papes ont souvent répété que Dieu était à la fois la source et la limite 
de l'autorité. 

(Notez d'ailleurs que l'Etat et la famille n'existent finalement que pour. 
le bien de l'individu. Il s'agit toujours de donner à l'individu un milieu 
qui lui permette de vivre, et de bien vivre.) 

Ces droits, il fallait les énumérer rapidement, et donc d'abord les 
classer. Ne pas mettre en tête, comme beaucoup l'ont fait, les allocations • 
familiales. £ 

• D'abora les droits concernant la constitution même de la famille : 
unité, indissolubilité du mariage. 

Puis la protection morale et physique : lutte contre la propagande 
immorale, l'avortement, les maladies... 

L'allégement des charges matérielles : allocations familiales, diminution 
d'impôts... 

Le vote familial est un droit d'un autre ordre; en lui-même il -ne 
constitue pas un avantage direct, mais il est le moyen naturel d'obtenir 
les autres, — et d'autre part il constitue un effort pour rendre le suffrage 
plus universel encore, en faisant entendre, par le bulletin du père, la voix 
des enfants. 

Les correcteurs demandent en général que les élèves s'efforcent de 
rédiger leurs devoirs simplement et clairement. Veillez à l'orthographe. 
Veillez aussi à la ponctuation : sans ponctuation, la phrase devient souvent 
incompréhensible. D'autre part, mettez toujours de l'ordre dans les idées : 
faites un paragraphe pour chaque idée importante, et à l'intérieur du 
paragraphe mettez aussi de l'ordre entre les idées secondaires. 

A. GOUZE, 

Docteur en Droit 
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Le divorce. "" - -

Les correcteurs estiment, dans l'ensemble, que les devoirs sont hono
rables, bien que dans trop de copies, la partie un peu difficile du question
naire ait été insuffisamment traitée, et que d'autre part les élèves, sauf 
quelques exceptions, ne fassent pas une place assez large aux remarques 
et aux observations personnelles. On se contente souvent de formules 
exactes mais trop générales, prises dans des manuels. Servez-vous des 
manuels et même de Jeurs formules, mais montrez par des exemples que 
vous voyez nettement la portée de ces formules. 

Les devoirs de sociologie ne sont pas des devoirs d'orthographe, de 
rédaction, ou de ponctuation. tM*ais il faudrait cependant veiller à pré
senter, autant que possible, un devoir correct à ces divers points d-e vue : 
vos idées s'en trouveront plus clairement exprimées, et paraîtront meil
leures. 

Divorce ; rupture du lien conjugal, et par conséquent possibilité de 
remariage. Séparation de corps : liberté de vivre séparés. Ces définitions 
ont élé en général bien données. 

L'Eglise condnmne le divorce. Parfois (et très rarement d'ailleurs) vous 
entendez parler d'un mariage annulé à Rome. Il vaut mieux dire : déclaré 
nul. Rome, en effet, ne rompt pas un mariage, mais déclare qu'il était nul 
dès le commencement. Par contre, l'Eglise admet la séparation de corps. 
Mais, en dehors de Ja séparation volontaire (lorsque l'intérêt des enfants 
ne s'y oppose pas), la séparation elle-même n'est admise par l'Eglise que 
pour des motifs graves : le mariage en effet «comporte pour chaque époux 
l'obligation d'habiter avec son conjoint, et donc ce n'est qu'exception
nellement que l'on peut en être dispensé. 

L'Eglise, confirmant les textes sacrés, interdit le divorce, cette raison 
nous suffit à nous chrétiens. Mais ce qu'il faut bien souligner, c'est que 
cette doctrine est parfaitement d'accord avec la raison. La raison exige 
l'indissolubilité pour divers motifs : 

1° II est incontestable que le fait pour un homme d'épouser une 
seconde femme (ou réciproquement), alors que la première vit encore, 
a beaucoup moins de dignité que le mariage indissoluble. « Le divorce 
est le mariage d'un homme avec plusieurs femmes », a dit un élève. La 
phrase est maladroite et naïve; mais elle a le mér i te 'de nous faire mieux 
sentir cette question de dignité. 

2° Le divorce est contraire à la tâche essentielle de l'homme et de la 
femme, qui est d'élever ensemble leurs enfants. Avec le remariage, non 
seulement les conditions d'une bonne éducation ne sont pas réunies, mais 
encore le spectacle qui est donné à l'enfant risque en général de porter 
atteinte à l'élévation et à la pureté de ses sentiments. 

3° Le divorce est contraire à la natalité : on ne s'encombre pas d'enfants 
afin de pouvoir être plus libres de se séparer; et l'on peut dire que le 
second mariage, en règle général, es.t très peu fécond. C'est bien la preuve 
que ce second mariage est vicié dans son origine, et que la mentalité des 
divorcés n'est pas conforme à l'esprit véritable du mariage. 

__ *° Le diyôrçe ouvrant une porte de sortie, les époux jnciont nas d'effari 
pour aplanir les alnfcuités inévitables de Ta vie en commun, AU contraire 
ils en prennent leur parti, et parfois les aggravent pour arriver plus vite 
ù la libération. La loi de divorce crée donc un appel au divorce. 

5# Le divorce ne peut jouer a rôle limité. Dans le pays où il s'introduit, 
*7 se multiplie nécessairement. En principe, dans la loi française il ne 
peut être prononcé que pour des causes graves : en fait divorce qui veut, 
et le divorce par consentement mutuel, qui en droit, n'est pas possible, 
s'est extrêmement répandu. Il suffit de jouer une petite comédie dont 
personne n'est dupe, mais qui permet de tourner la loi. 

Cet abus inévitable du divorce est une des plus graves raisons que l'on 
puisse invoquer contre cette institution. Les partisans du divorce font 
souvent remarquer, en effet, que dans certains cas (faute très grave, impos-
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sibilité de s'entendre, pas d'enfants issus dïï~ménage), le divorce peut être 
ira remède à une situation très pénible. Malgré ces cas intéressants (il 
s'en rencontre en effet), il reste qu'il est impossible de limiter ainsi le 
divorce et donc, pour le bien de quelques individus, on ne peut admettre 
une institution qui a nécessairement de très yruves répercussions sociales. 

Notez bien que la séparation de corps présente souvent, quoique à un 
moindre degré, les mêmes inconvénients graves que le divorce, notamment 
en ce qui concerne l'éducation des enfants. Seulement il y a une différence 
essentielle : ta séparation est une siluuiion pénible, anormale, exception
nelle, et donc <m n'en abusera pas. En fait ces abus ne se sont jamais 
produits. Il y avait jadis beaucoup moins de séparations qu'il y a aujour
d'hui de divorces, et. bien souvent une réconciliation, toujours possible, 
intervenait. 

Pourquoi l'Eglise condamne-t-elle le divorce civil qui ne prétend rompre 
que le mariage civil ? Certains vous diront : l'Etat permet le divorce, mais 

-il y a beaucoup d'autres choses que l'Etat ne condamne pas, alors que 
l'Eglise les condamne et on ne lui demande pas de sanctionner tous les i 
commandements de Dieu et de l'Eglise. Dès lors laissez l'Etat réglementer 
comme il veut mariage et divorce civil : le catholique sait ce que sa 
conscience lui ordonne et n'usera pas, s'il ne veut pas pécher, de cette , 
possibilité. 

Voici ce qu'il faut répondre : 
1° En fait, la possibilité de divorcer crée une tentation pour le catho

lique, et donc des conditions favorables au mal. Or l'Etat ne doit pas 
entraver, mais au contraire favoriser l'accomplissement de tous les devoirs, 
y compris par conséquent les devoirs religieux. Il n'est pas douteux que 
la loi de divorce (conformément d'ailleurs à l'espoir de ceux qui ont fait 
la loi) a été un puissant agent de déchristianisation. 

2° D'ailleurs l'Etat ne fait pas que tolérer le divorce. Ce sont ses tribu
naux qui le prononcent; et quand le mariage civil est contracté, l'Etat 
s'arroge le droit d'affirmer que les nouveaux époux sont vraimer>: mariés 
et qu'ils ont le droit d'agir en gens mariés. Et leurs enfants auront les 
droits d'enfants légitimes. Il y a donc ici une affirmation de droit 
contraire à la vérité. On n'est pas à la fois mariés selon l'Etat et non 
mariés selon l'Eglise. On est marié ou on ne l'est pas. 

Et ceci nous fait toucher à un point plus profond. En réalité ce n'est 
. pas à l'Etat de dire si les gens sont mariés ou non. Le mariage n'est pas 
) crée par rtitat. b*n remontant à la source, on s'aperçoit que ce qui est 

condamnable, ce n*est pas tant le divorce que le mariage civil. L'existence 
du prétendu mariage civil n'a pas de gros inconvénients tant que l'Etat 
applique les principes essentiels du mariage religieux : unité et indisso
lubilité. Mais si ces principes sont abandonnés (et c'est le cas pour le 
second lorsqu'on introduit le divorce), c'est alors que le conflit apparaît. 

Pour bien comprendre cela, remarquez que l'Etat en vient à créer, non 
pas une simple permission, mais de véritables obligations contre celles 
qui nous sont imposées par l'Eglise. Si je divorce et me remarie, l'Etat 
m'oblige à vivre avec mon nouveau conjoint, alors que l'Eglise me le 
défend. 

Et si l'Etat, après avoir abandonné le principe de l'indissolubilité, 
voulait abandonner le principe de l'unité, diriez-vous également que, après 
tout, cela le regarde et qu'il ne réglemente encore que le mariage civil. 
La vraie définition du mariage n'appartient pas à l'Etat. 

Ici une remarque : l'Etat n'a pas même le droit d'offrir le divorce aux 
gens non baptisés. En droit naturel, le mariage est indissoluble, et le droit 
naturel s'impose à l'Etat. Que ces époux non baptisés et donc n'ayant pas 
reçu le sacrement de mariage, reçoivent le baptême, l'Eglise ne leur 
permet! ^a pas de divorcer. 

Je r insisterai pas sur la dernière question, qui ne donnait lieu à 
aucune difficulté. Mais j 'aurais voulu que, là surtout, les élèves fassent 
des rem, ques personnelles. Certains, il est vrai, ont dit que dans leur 
commune ;-\s conditions et les habitudes de vie étaient favorables à un 
sain développement de la famille. Nous devons nous en réjouir. 

Antoine GOUZE. 



(?_ Rendu. Sam/. J%\o 

SOCIOLOGIE 

&. I. L'éducation est la formation complète de""Pênfânt T'pHyisïquc, intel-
j|ectuelle et morale. Elle comprend donc l'instruction. Mais dans un sens 
l i lus précis on oppose l'éducation qui est la formation morale et sociale, 
ml qui s'adresse au cœur et à la volonté, à l'instruction qui exerce l'intel
l igence et lui donne des connaissances. 
|*r L'instruction permet de juger, de raisonner, de se rendre compte de 
jpe qui nous entoure; elle permet aussi d'exercer un métier : c'est l 'instruc-
p o n professionnelle. Si importante que soit, pour ces motifs, l'instruction 
Ëadaptée, bien entendu au milieu social), elle Test moins que l'éducation, 
p a n s laquelle nous ne pourrions mener une vie morale et sociale. C'est 
fréducation qui nous permet de vivre en hommes de bien, en chrétiens, 
p t d'atteindre le but suprême qui est le sajut. (Notez que l'instruction reli-
p i euse doit être considérée comme faisant partie de l'éducation, — en 
jgàison de son but essentiel.) 

Dès lors, il est bien évident quT la politesse, les bonnes manières sont 
loin de constituer toutes les qualités de l'homme bien élevé. Politesse et 
manières ne doivent pas recouvrir hj-pocritement Ja bassesse des senti
ments ni la lâcheté de la volonté, mais au contraire n'être que la consé
quence natureLle de la noblesse de l'âme. 

IL Les réponses étaient généralement brèves sur le second point. C'était 
pourtant la partie personnelle du devoir. Tous, vous aviez pu remarquer 
autour de vous des parents qui savaient et d'autres qui ne. savaient pas 
très bien remplir leur rôle d'éducateurs. Pourquoi ne pas citer et juger ces 
exemples ? Ils vous auraient servi à faire ressortir qu'une bonne tâche 
d'éducation ne saurait être menée sans fermeté et sans amour. La fermeté 
seule, devient trop souvent une sorte de tyrannie, et l'amour seul risque 
de dévier et n'être que faiblesse. Si le père ne commande pas, l'enfant 
commande. Ce qui est nécessaire, indispensable, c'est l'amour éclairé. 
L'autorité est une chose très difficile : elle ne consiste nullement, comme 
beaucoup le croient, à crier, à sévir, à se montrer intraitable. Ce n'est là 
qu'une caricature de l'autorité. La véritable autorité est beaucoup plus 
difficile. Les parents doivent veiller à tout, mais cependant faire compren
dre à l'enfant l'importance très diverse des choses qu'on exige d'eux. On 
est trop souvent rigoureux pour des peccadilles, alors qu'on demeure 
faible dans des circonstances graves. L'autorité, encore une fois, ne peut 
s'exercer et n'être subie que dans l'atmosphère de l'affection. Que l'enfant 
n'ait jamais l'impression que la punition est une sorte de vengeance. 

L'éducation est une chose délicate pour une autre raison : l'enfant 
change, son cœur, son âme grandissent comme son corps. Il faut savoir 
le suivre à travers ces changements, dont lui-même toujours ne se rend 
pas très bien compte. Quand ce sera votre tour d'être éducateurs, ne vous 
mettez pas dans le cas de faire dire à vos enfants : « Mon père ne me 
comprend plus... » Alors il écouterait peut-être encore avec déférence, 
mais tout ce que vous diriez serait stérile. Quand l'enfant grandit, la meil
leure base de l'autorité du père, c'est la confiance du fils. Voilà pourquoi,.; 
dans les foyers qui se sont fondés tôt, les pères, jeunes, gouvernent mieux j 
les enfants. ] | 

III. Il devient alors tout simple de répondre à la troisième question. Quirî 
donc connaît l'enfant d'une connaissance familière, d'une connaissance^ 
de tous les instants, sinon le père et la mère ? Et qui donc le chérit davan^l 
tage. Les êtres les plus égoïstes montrent un dévouement sans borne, è | l 
facile, et naturel, lorsqu'il s'agit de leurs enfants. H 
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La connaissance et Vamour sont les deux qualités fondamentales <fcfe| 
l 'éducateur. C'est non seulement une injustice, mais une folie de c r o i r a i 
que d'autres pourront faire ce que font les parents. Encore n'avons-noii# 
parlé que des raisons naturelles; mais, chrétiens, nous devons t en i r j 
compte, en outre, des grâces spéciales du sacrement de mariage. $ 

'Mais J'Eglise a des droits. Elle a le droit général d'enseigner, non s e i d e | | 
ment les vérités religieuses, mais toutes les autres, parce que tout a l i a i 
lien direct ou indirect avec la religion. Mais ce droit n'est qu'un d r o i t ! 
contre l'Etat, en ce sens que l'Etat ne peut priver l'Eglise de la pos s ib i l i t é 
d'enseigner. A l'égard de la famille, ce droit seul ne prévaudrait pas. MaiM1 

s'il s'agit d'enfants baptisés les choses changent : l'Eglise acquiert par ï ï f 
ce que Pie Al, dans son fcncy clique sur l'éducation (que vous devriez lire 
très attentivement) nomme : la maternité spirituelle. En vertu de cela, le 
droit de l'Eglise est plus fort que celui de la famille en ce qui concerne 
la formation religieuse et tout ce qui peut s'y rattacher. L'Eglise, d'ailleurs, 
n'en usera qu'avec la plus grande prudence, tant elle respecte le rôle 
naturel de la famille. 

Quant à l'Etat, il a d'abord le devoir de favoriser l'exercice des droits 
de la famille et de l'Eglise. Il doit donc aider la famille, au besoin en 
mettant des écoles à sa disposition, mais dans ces écoles on devra respecter 
la volonté des familles. En vertu de sa fonction, qui est d'assurer le bien 
commun temporel, l'Etat a le droit et le devoir de contrôler l'éducation 
des familles et, dans des cas exceptionnels, de se substituer aux familles 
qui n'accompliraient pas leur devoir. Donc, résumons ce rôle en trois 
mots : favoriser, contrôler, suppléer. 

IV. Il n'est pas besoin d'insister beaucoup sur le quatrième point : 
l'enfant n'appartient pas à la famille ni à personne, parce qu'il est une 
personne humaine et non une chose. Comme l'homme, l'enfant n'appartient 
qu'à Dieu. Personne ne peut avoir sur lui un droit de propriété, comme 
sur un animal par exemple. La formule dont nous parlons sert simplement 
à mettre en lumière les droits de la famille contre certaines prétentions 
excessives de l'Etat. 

Quant au maître d'école, même s'il est nommé par l'Etat, il est bien 
évident, d \ -^vès tout ce qui précède, qu'il ne peut être considéré que 
comme le délégué des familles : il supplée les parents dans une partie de 
leur tâche, qu'ils ne pourraient mener à bien eux mêmes. 

Antoine GOUZE. 
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La vie sociale. 

I. Si J'homme vit en société c'est à la fois par instinct et par nécessité. 
Ce sont là deux causes distinctes. L'homme supporte mal la solitude, et 
l'homme a besoin des autres. 

Cette nécessité est d'abord économique : à quoi serions-nous réduits 
si nous devions fabriquer nous-mêmes tout ce qui nous est nécessaire ? 
Mais grâce à la spécialisation et à l'échange, nous pouvons vivre beaucoup 
plus largement. Il en est de même au point de vue intellectuel ; le savant 
se spécialise, il profite des recherches des autres savants, les élèves pro
fitent de la science des maîtres. Il faut souligner ici fortement ce que l'on 
peut appeler la division du travail dans le temps : chaque génération 
profite des travaux des générations qui l'ont précédée. 

Pour les avantages moraux, distinguons cœur et volonté. Naturellement 
le cœur trouve l'occasion dans la vie sociale d'éprouver les sentiments 
les plus divers. Quant à la volonté dans ses rapports avec le bien, il fallait 
dire : d'abord que la vie sociale nous donne l'occasion de pratiquer de 
nombreuses vertus : justice, charité, humilité, obéissance, — et ensuite 
que nous trouvons dans la vie sociale des forces pour accomplir ces vertus : 
les bons exemples, grâce à Dieu, ne manquent pas; or les exemples nous 
montrent que ces actes de vertu ne sont pas au-dessus de nos forces, et 
ils nous inspirent, lorsque nous ne les avons pas suivis, une honte, qui 
est souvent le commencement du repentir. Naturellement il y a la contre
partie : occasions de fautes, même de crimes, et mauvais exemples. 

Ajoutez que la vie de société présente un autre danger : c'est de nous 
détourner de nous-même. 11 y a des gens qui ont horreur de la solitude, — 
cette solitude nécessaire, où Ton se met face à face avec son âme et avec 
Dieu. (Au point de vue intellectuel aussi il faut rechercher la solitude : 
sur combien de questions portons-nous un jugement sans y avoir person
nellement réfléchi. Songez à la puissance <le la presse. Certains disent : 
je lis plusieurs journaux pour me faire une opinion, mais leur opinion 
dépend cependant de ces journaux : le mieux fait ou le dernier lu 
l'emporte.) 

II. Tout le monde ou presque tout le monde fait partie d'une famille 
et crime nation. Ce sont donc là des sociétés naturelles. Les autres sociétés 
résultent de la volonté des individus : syndicats, coopératives, sociétés de 
bienfaisance, sociétés sportives, scientifiques, e t c . ; on ne peut les énu-
mérer toutes, parce qu'elles sont extrêmement diverses. Bien que ce ne 
soient pas des sociétés naturelles dans le sens que nous venons de dire, 
il est cependant naturel que les hommes constituent de telles sociétés. 

Un certain nombre d'élèves ont par lé de sociétés obligatoires : dépar
tements, associations syndicales de propriétaires... 11 n'est peut-être pas 
nécessaire de faire pour celles-là une catégorie à part . Qui est-ce qui établit 
celle obligation ? Bien évidemment l'Etat, et l'Etat n'est que l'organisation 

| * de la nation. Donc tout cela se rattache à la société naturelle qiu'est la 
p * S+H \ nation. Si la nation est un groupement naturel, ce groupement peut être 
I organisé de manières très diverses : il n'en reste pas moins que cette 

société organisée est une société naturelle. 
Deux remarques sur la commune et sur l'Eglise : 
1° La commune a été citée par certains comme société naturelle à côté 

de la nation : le plus souvent on se sert du terme général : société civile 
qui désigne aussi bien la commune que la nation. Mais il faut reconnaître 
que, surtout à la campagne, la commune a une telle importance que vous 
pouviez très bien lui faire une place particulière. 

2° L'Eglise est une société surnaturelle et donc doit être considérée 
tout à fait à part. 
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III. L'autorité est nécessaire dans une société parce que les membres 
de cette société doivent collaborer à une tâche commune : il faut donc 
fixer la tâche de chacun et en assurer l'exécution. Même si tous les hommes 
élaient raisonnables, on ne pourrait pas s'en passer, car il serait absolu
ment impossible d'obtenir un accord permanent sur toutes les questions. 

Dans la famille, l'autorité a une fonction un peu différente : l'autorité 
du père sur les enfants n'a pas pour but la bonne marche de la famille 
(comme pour un syndicat), mais le bien môme de l'enfant : ce qu'on exige 
de l'enfant, on l'exige pour son bien à lui et non pour le bien des autres 
(sinon accessoirement). Tandis que si vous tenez à la discipline syndicale, 
c'est pour que le syndicat marche bien et que tous les syndiqués y trouvent 
leur profit. Pareillement pour l'Etat. 

Le père, le chef de l'Etat, tiennent leur autorité de Dieu. Aucun homme 
n'a le droit de commander aux autres; mais la société étant naturelle et i 
donc voulue par Dieu, il est bien évident que l'autorité, qui est nécessaire, 
est voulue également par Dieu. Mais ceci n'est vrai que des sociétés natu
relles. Pour les autres, comme vous pouvez en faire partie ou non, il est 
bien évident que l'autorité (d'ailleurs très limitée) des dirigeants vient 
du consentement des membres. 

Revenons aux sociétés naturelles et particulièrement à l'Etat. L'autorité 
vient de Dieu, mais Dieu ne désigne pas directement celui qui la détient. 
Tous les moyens de désignation sont valables : hérédité, élection, e t c . 
Voilà pourquoi tout gouvernement établi, même si son origine a été crimi
nelle, est un gouvernement légitime, que l'on doit respecter, du moment 
qu'il gouverne en fait et assure Tordre. Il ne faut pas confondre la pro
priété et la souveraineté : celui qui exerce l'autorité n'est pas le proprié
taire de cette autorité, il exerce simplement une fonction au nom de Dieu. 
Dans un Etat démocratique, la majorité ne crée pas l'autorité, mais sim- ; 
plement elle désigne celui qui ou ceux qui la détiendront. 

On doit le respect à l'autorité, mais il faut bien marquer la portée et 
les limites de ce respect. C'est une question difficile et qui ne peut ê t r e / 
traitée entièrement ici. Retenons seulement quelques principes : : 

I e Le respect est dû même si l'autorité commet des erreurs : si chacun 
en effet s'arroge le droit de distinguer entre les actes de l'autorité, celle-ci ; 
est inexistante. Cela n'empêche bien entendu ni les critiques ni les r e m o n S 
trances. .: 

2° Le respect n'est pas dû lorsque l'autorité commande quelque chose * 
qui est une faute. Pour nous chrétiens, la question est très simple : nous 

Jaisolïs~pa~rtïe~ën effcTllë- l'Eglise et de la Nation; quand leurs comman
dements se contredisent, c'est à l'Eglise que nous obéissons. C'est ce que 
Ton appelle la résistance passive. 

3° La résistance active est tout à fait exceptionnelle. Il s'agit en effet 
de renverser le pouvoir et cela n'est permis que dans des cas indiscu
tables et très graves, c'est-à-dire des cas où il est très évident que l'autorité 
n'assure plus du tout sa fonction : par exemple s'il ne maintient plus 
l'ordre, ou s'il compromet gravement les intérêts spirituels. Exemple : 
l'Espagne en 1936. Encore faut-il qu'il y ait des chances de succès : sinon 
à quoi bon des troubles nouveaux ? Il faut encore tenir compte du prix t 

en* vies humaines que cela pourra coûter... Encore une fois, je ne donne 
ici que des indications, car la question est extrêmement délicate. Retenez 
essentiellement que le droit à l'insurrection existe, mais dans des cas très 
exceptionnels. 

Dans l'ensemble, les correcteurs ne sont pas mécontents des devoirs 
de février, mais ils soulignent tous le manque de personnalité, les déve
loppements trop faciles (par exemple sur les avantages économiques de la 
vie sociale). On me signale particulièrement que J.-iAf. Lesaint a envoyé, 
comme tous les mois, un travail excellent, très personnel, clair, plein 
d'idées justes et intelligentes. 

Antoine GOUZE. 
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